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Mesdames , Messieurs ,

L' année I 9S6 .1 cte marquée par un certain nombre de décisions
iugées peu favorablement par les organisations de consommateurs :
absence d' un membre du gouvernement chargé de suivre les problèmes de
la concurrence et de la consommation , diminution importante des dota
tions allouées tant à l' Institut National de la Consommation ( I.N.C. )
qu' aux organisations représentatives des consommateurs , abrogation des
ordonnances de 1945 , absence de volonté affichée de considérer le
consommateur comme un acteur privilégié sur la scène économique .

L'année 1987 peut être considérée comme plus positive . Un secrétaire
d' État à la consommation , à la concurrence et à la participation a été dési
gné , qui a mis en chantier un certain nombre de réformes . Les dotations
aux associations de consommateurs marquent une très légère progression ,
exprimée toutefois en francs courants , mais en régression en francs
constants . Pour plusieurs raisons , dont l' analyse dépasserait le cadre du
présent avis , l' inflation a été maîtrisée en 1987 , sans toutefois que notre
différentiel d' inflation avec la R.F.A. n'enregistre une baisse significative .

Selon votre rapporteur pour avis , une politique approfondie d' infor
mation et de protection du consommateur s' impose plus que jamais . Trois
motivations essentielles justifient cette affirmation .

Tout d'abord , la stagnation ou la régression du pouvoir d' achat d'un
certain nombre de catégories socioprofessionnelles , observée sur plu
sieurs années , impose que le consommateur soit parfaitement éclairé pour
qu' il puisse effectuer ses achats dans les meilleures conditions .

Ensuite , la perspective du grand marché unique , même si votre rap
porteur pour avis ne la considère pas favorablement à titre personnel , va
se traduire par une concurrence toujours plus vive entre les industriels des
pays membres et par une harmonisation plus poussée des normes , notam
ment en matière alimentaire . Il importe donc à la fois de conduire une
politique déterminée d' amélioration de la qualité de nos productions ,
mais aussi de prendre garde à ce qu'une politique de suppression des
entraves aux échanges ne se traduise pas par une diminution des garanties
offertes aux consommateurs , qui risquent d'être nivelées par le bas.

Enfin , les menaces qui pèsent sur l' avenir de notre système de protec
tion sociale justifient une réflexion soutenue sur l'apport possible de la
politique de la consommation à la préservation de cet acquit fondamental .
Plusieurs dossiers doivent être rapidement étudiés . Ainsi que l'ont démon
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tre tant le rapport llirsch que le rapport de la commission des Sages, la
réglementation de la publicité sur le tabac doit être à la fois mieux appli
quée et mieux adaptée aux impératifs de la prévention sanitaire . Une
réflexion analogue s' impose pour la publicité sur les alcools , dans la pers
pective des mesures législatives , très intéressantes , qui viennent d'être
votées par le Parlement . lu lin le contrôle de l' hvgiène des produits ali
mentaires . notamment des produits importés , doit être rendu plus rigou
reux et une politique éducative , notamment du jeune consommateur , doit
ctre développée afin de mettre en évidence les conséquences des modes
d' alimentation sur la santé des personnes . Ne citons , à titre d'exemple , que
la nécessité , médicalement prouvée , d' une consommation plus importante
de fruits et de légumes frais .

I n ce qui concerne l'évolu'ion des structures , la période sous revue se
traduit par la stabilité enfin retrouvée de l' organigramme de l'administra
tion centrale et par la prise en compte des observations critiques formulées
dans le rapport l ')S (i de la Cour des Comptes . L' abrogation des ordon
nances de 1 1 >45 et. par cor.sequent , du contrôle des prix , se traduit par la
poursuite et l' accélération des suppressions de postes budgétaires à la
IHi.t . C. R. I . ( Direction générale de la Concurrence, de la Consomma
tion et de la Répression des Lraudes ) : 139 postes ont été supprimés en
19X7 et 13D suppressions supplémentaires sont inscrites en loi de finances
pour hSS . Au total , compte tenu de transferts et de mises à disposition ,
l'effectif de cette direction doit être réduit de 400 agents en
I9S6-I9X7-I9XX . Toutefois , ces suppressions , qu'à titre personnel votre
rapporteur pour avis ne peut que regretter , devraient permettre un certain
redéploiement des effectifs en faveur des missions relatives à la concur
rence . à la consommation , au contrôle de la qualité et de la sécurité .
Comme l'a indiqué le Secrétariat d' I.tat à la consommation , ces effectifs
étaient notoirement insuffisants .

Plusieurs réformes ont par ailleurs été mises en chantier : dépôt d' un
projet de loi sur l' action collective dans l' intérêt des consommateurs, créa
tion d'une autorité des essais comparatifs au :;cin de l' I.N.C. , généralisa
tion des conseils départementaux de la consommation . Ces réformes sont
décrites dans le présent avis , mais il est à l'évidence prématuré de tenter
d'en esquisser un bilan . Un souffle nouveau semble donc habiter la poli
tique de la consommation . Il convient d'en prendre acte , mais sans oublier
les lacunes , parfois importantes , de cette politique . Qu' il s'agisse de l' in
suffisance des dotations budgétaires , notamment pour l' I.N.C. (- 10 "u en
francs constant ^): des résultats , réels mais encore tro;t timides , de la Com
mission des clauses abusives ou de la Commission de la Sécurité des

Consommateurs . des progrès encore à réaliser dans l' information sur les
prix ou sur la qualité ; de l' accès trop difficile et trop coûteux à la justice
des consommateurs , pour les petits litiges ; de l' insuffisance notoire de la
politique de prévention sanitaire .
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r.n résume, votre rapporteur pour avis estime , à titre personnel , que
îles progrès assez sensibles ont été enregistrés par la politique de la
consommation , niais qu' ils sont encore insuffisantes . Tant il est vrai que
l' anal ) se de celte politique ne saurait être en l'ait dissociée de la politique
économique d' ensemble conduite par le gouvernement . qu' il s'agisse des
pri \. de la concurrence , des revenus et des rapports entre les différents
acteurs économiques .
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PREMIÈRE PARTIE :
L' ADAPTA MON DES STRUCTURES A UNE NOUVELLE POIL

I IOl I DE LA CONSOMMATION Kl DE LA CONCURRENCE

I. LA POI.1TIQI E Dl (, Ol VERNEMEN I DANS LE DOMAINE
DE LA CONSOMMATION

A. LA NOMINATION D'UN SECRÉTAIRE D'ETAT

Alors qu' il avait regrette , dans son précédent avis , la disparition d' un
iesponsable de rang ministériel dans la composition du gouvernement ,
votre rapporteur ne peut qu' enregistrer avec satisfaction la désignation
d' un Secrétaire d' Etat a la consommation et à la concurrence . Ses compé
tences nt été fixées par un décret du 19 evrie r 19X7 , et étendues aux pro
blèmes de participation par un décret du 17 octo'rre 1 987 .

B. LA POLITIQI E Dl GOl \ ER\E\fE\l

Le gouvernement estime que dans un environnement économique de
liberté totale des prix. le renforcement du jeu de la concurrence necessite
une meilleure information des consommateurs sur les prix , mais aussi sut
la qualité des produits et services offerts . Les consommateurs doivent être
ainsi à même de jouer un rôle plus actif sur le marché .

Il entend développer les actions suivantes , ainsi que cela ressort des
réponses apportées aux questions de votre rapporteur pour avis.

1 ) Améliorer l ' information des consommateurs

•i La parfaite transp.nence îles conditions de la transaction commer
ciale doit devenir le preamhuie nécessaire et naturel de toute relation entre
u n '.' lient et son fournisseur . Dans l' intérêt même îles entreprises , il
importe que celles ci alficheni leurs prix mais aussi qu' elles informent les
consommateurs sur les limitations qu' elles apportent a leur responsabilité
contractuelle et sur les conditions éventuelles de vente . Des textes régle
mentaires ont don ; institué , en mars et uin 1987 . l' obligation d'affichage
extérieur des tarifs dans plusieurs secteur de prestations de services ( répa
ration automobile . cales , auto-écoles , restauration , blanchisserie ).
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« Des dispositions visant à améliorer l' information du consomma
teur en matière de prix et a adapter l' arrêté 2 \<). du 16 septembre 1
pour tenir compte de nouvelles techniques d'offre de vente a distance
i \ idéo cassettes , minitel ou tout autre moyen de communication à dis
tance ! ont élé soum : ses à l' av is du ( onseil National de la Consommation ,
le 2 octobre dernier .

■• le développement . le l' information sur les médias et par des
moyens télématiques constitue un ave privilegié de l' amélioration de l' in-
lormaiion des consomn atours .

<< Les pouvoirs publics contribuent pour leur part à l' observation de
certains prix et à leur diffusion immédiate dans les journaux , à la télévi
sion et sur minitel . I es consommateurs obtiennent ainsi , en temps réel , des
indications sur les prix pratiqués par les commerçants . Ces mécanismes
sont particulièrement utilisés pendant la période estivale dans les
'5 depaitements concernés par l'Opération interministérielle vacances
( O.I.V ).

« Le soutien de l' I tat aux actions menées par les associations de
consommateurs , notamment au niveau local , pour mieux orienter le choix
des consommateurs est maintenu , dans le respect de leur autonomie .

2 ) Renforcer la sécurité des consommateurs et améliorer la qualité des
produits

Il s' agit d' abord de rechercher , et éventuellement d'éliminer des pro
duits dangereux , avec le concours de la Commission de la Sécurité des
Consommateurs .

D'autre part. une surveillance permanente de la qualité microbiolo
gique et hygiénique des produits d'alimentation est effectuée par les ser
vices départementaux de la concurrence , de la consommation et de la
répression des fraudes .

« Par ailleurs , pour renfo'cer l' information des consommateurs et
permettre à notre pays de mieux affirmer la compétitivité de ses produits ,
la vocation de l' Institut national de la Consommation comme centre d' es

sais comparatifs vient d'être renforcée : il a été mis en place dans le cadre
de l' Institut une autorité des essais comparatifs qui comprend toutes les
parties concernées ( consommateurs , professionnels , distributeurs , experts )
et qui sera chargée de piloter ces essais comparatifs , c'est-à-dire de définir
les programmes, la méthodologie ainsi que le mode de diffusion des
résultats .



3 ) Accroître la protection économique des consommateurs

■ I 1 lutte l'on Ire les abus dans les relations entre professionnels et
consommateurs repose en particulier sur l'élimination dans les contrats
des cl . uses imposées au consommateur et donnant au professionnel un
, i \ '. itage excessif. ( elle action s' appuie sur la Commission des Clauses
abu>i\es qui élabore des recommandations rendues publiques .

■< Cette action comprend également la réglementation de certaines
pr niques dommageables pour les consommateurs et la surveillance de la
publicité mensongère .

« Il importe , d'autre part , qu'en contrepartie d' une plus grande
liberté donnée aux entreprises , les associations de consommateurs puis
sent élargir leurs possibilités de recours devant les juridictions civiles :
c' est l' objet du projet de loi dont le Parlement est saisi , visant à généraliser
l' action en justice dans l' intérêt collectif des consommateurs .

•• Hn ce qui concerne les petits litiges de la consommation , le système
de règlement amiable appelé « Boite postale 5000 » a été relancé . Les
concilateurs de justice dont les effectifs vont être renforcés dans tous les
tribunaux d' instance , sont d'autre part à la disposition des
consommateurs .

4) Promouvoir le dialogue et la concertation entre consommateurs et
professionnels

« .W Au plan national . la compétence du Conseil national de la
Consommation ( C.N.C. ) a été élargie puisqu' il est obligatoirement
consulté sur tous les textes d'ordre réglementaire et saisi des projets d' ac
tion relatifs aux problèmes de consommation . Il se réunit donc plus
souvent et des groupes de travail ont été constitues en son sein pour pré
senter des propositions sur des sujets spécifiques .

» b ) -\u plan local, ont été créés , par arrête du 21 février 1987 , des
Comités de la Consommation dans chacun des départements afin d' amé
liorer l' information des partenaires sur la situation des prix et des marchés
et de fournir pour la première fois un cadre institutionnel à la concertation
locale entre professionnels et consommateurs . Présidés par le Préfet , ils
sont en effet composés à parité de représentants des consommateurs et des
professionnels .
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" Mis CI place a\ec une grande célérité , ces comités regroupent
aujourd'hui plus de 3.000 membres titulaires et suppléants qui représen
tent l'éventail complet des activités économiques et des sensibilités consu-
inéristes . Ln fonction de l'évolution générale des prix , du fonctionnement
des nouvelles institutions de la concurrence , ou des problèmes de qualité
et de sécurité des produits , les comités approfondissent des thèmes d' inté
rêt local et ont souvent constitué des groupes de travail spécialisés (affi
chage et publicité des prix , relations avec les garagistes et les teinturiers ,
contrôle technique des véhicules , etc. ..).

« Par le dialogue qu' ils permettent entre les consommateurs et les
professionnels , les Comités départementaux de la consommation assu
ment ainsi un rôle clé dans l'économie de liberté et de responsabilité ins
taurée par l' ordonnance relative a la liberté des prix et de la
concurrence . »

ll. IIS STRUCTURES Dl SECRKTARIAT D' FTAT

A. LE RETOUR A i:NE   CERTAI E   STABI

Au plan des structures administratives , aucun changement n'est
intervenu depuis la publication du décret du 5 novembre 1985 . qui portait
création de la direction générale de la concurrence , de la consommation et
de la répression des fraudes , par fusion de quatre entités administratives :
la direction générale de la concurrence et de la consommation , la direction
de la consommation et de la répression des fraudes , le service des affaires
générales et la mission d'études et de coordination .

L' année 1987 a vu la poursuite de la mise en oeuvre pratique de cette
réforme sur tous les plans ( statuts des personnels , unification des locaux .
etc. ...) et a per mis de trous er une solution au problème des relations de la
nous elle direction générale a\ec le ministère de l' agriculture. (" est ainsi
qu' il a été décidé que les services de la l ) (i C.C.R.L. ( Direction générale
de la Concurrence , de la Consommation et de la Répression des fraudes )
pouvaient être mis à la disposition de ce ministère . Afin de rendre effective
cette possibilité de mise à disposition , il a été crée à l' administration cen
trale de la D.Ci . C. C. R. F. un bureau qui est le correspondant institutionnel
du ministère de l'agriculture pour les contrôles qui peuvent intéresser
celui-ci .
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B. I. ES SI Il E S !)() WIES Al Y ()lSIR\\H()\S DELÀ COI R
DIS ( OMI'TLS

Dans son precedent a \ is. \ otre rapporteur av ait fait eu !! des critiques
présentées par la (. our des Comptes à rencontre des structures administrâ
mes chargées d' appliquer la politique gouvernementale de la concurrence
et de la consommation . Selon le Secrétariat d' I at à la consommation , les
observations de la Cour des Comptes présentées en 19X6 ont reçu les suites
annoncée.- dès cette époque dans la réponse du ministre de l' économie , des
finances et de la privatisation . Les services de la direction générale ont
repris l' exécution des relevés '<> prix relatifs aux opérations « info-prix »,
auparavant sous-traités à des entreprises prestataires de services .

C. / IYOII //O N DE S EII ICTUS

L' adaptation de la D.Ci.C.C.R.h à la situation nouvelle créée notam-
irent par l'élaboration d' un nouveau droit de la concurrence et par l' abro
gation des ordonnances de 1945 sur les prix se réalise de deu * manières .
D' une part par le redéploiement des agents au profit des activas relatives
à la concurrence , à la consommation et au contrôle de la qualité et de la
sécurité des produits , pour lesquelles l'effectif disponible , s' agissant en
particulier de cette dernière activité , était notoirement insuffisant .

Mais surtout , il a été décidé de réduire de 400 agents l'effectif en fonc
tion à la D. G.C.C. R. K. Cette réduction s'effectue progressivement par
deux méthodes :

1 ) En premier lieu , par suppression d'effectifs budgétaires : ceux-ci
ont ainsi déjà été réduits de 1 39 emplois ( dont 4 en catégorie A et 135 dans
les catégories C et D ) au titre des lois de finances rectificative pour 1986 et
initiale pour 19X7 . Vont s' y ajouter les 130 suppressions ( IX en A , 5 en B et
10X en C ) prévues au projet de budget pour 19XX . La D.G.C.C.R.F. sup
porte également , pour partie , l' effet des suppressions d'emplois à l' admi
nistration centrale du ministère , puisqu' une trentaine d' agents rémunerés
sur le budget de l' administration centrale ont déjà quitte la direction géné
rale sans ctrc remplaces . ( e nombre ucv ai ; atteindre 55 avant la fin de
l' .XS .

2 ) 1 n second lieu , et afin d'atteindre l' objectif de réduction assigné
plus rapidement que ne le permettent les suppressions d' emplois , limitées
dans leur effet réel par la pyramide des âges des effectifs en fonction , il est
également procédé à des mises a disposition d' autres administrations.
( est ainsi que dès 19X7 . 35 agents ont été mis à disposition des Chambres
régionales des Comptes , par anticipation sur le transfert des emplois cor
respondants au budget de cette institution . Une quinzaine d' autres ont été
mis à disposition d' autres administrations . On doit enfin rappeler, au titre
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de la diminution des effectif- réels , le depa ri sans remplacement . au cours
de I 9S <> et 19X7 , do 21 agents des collectivités locales qui étaient mis a la

disposition de la direction générale . De tels départs s' étaient déjà produits
les années précédentes .

Votre rapporteur pour avis prend acle de ces suppressions nouvelles
d' emplois qui résultent directement de la nouvelle politique des prix
choisie par le gouvernement avec laquelle , à titre personnel , ii ne peut que
rappeler son désaccord Il espère toutefois que le redéploiement des effec
tifs permettra à l' administration de se concentrer de manière plus efficace
sur ses activités traditionnelles , telles que le contrôle de la concurrence , le
contrôle de la qualité des produits alimentaires et le contrôle de la sécurité
des produits .

III . LK CONSUL NATIONAL DK l. A CONSOMMATION
( C.N.C. )

Conforté dans sa double mission de concertation entre les parte
naires de la consommation et de conseil des pouvoirs publics sur les
grandes orientations de leur politique par l' ordonnance n 86-1243 du
h" r décembre 1986 . le C.N.C. s' est réuni trois fois lors du premier semestre
1987 . Il a émis un avis favorable sur le projet d'arrêté relatif aux comités
départementaux de la consommation lors de sa séance du 12 février 1987 .

Au cours des séances plénières du 25 mars et 12 juin dernier, il a émis
des avis favorables sur les projets d'ar Mes relatifs à la publicité des prix
dans les secteurs suivants :

- blanchisserie et nettoyage à sec ;

- établissements servant des repas , denrées ou boissons à consommer
sur place ;

hôtellerie de plein air:

- esthetiq coi poi elle

- coiffure ;

- prestations d'entretien ou de réparation , de contrôle technique , de
dépannage ou de remorquage . ainsi que de garage de véhicules ;

- prestations d'enseignement de la conduite des véhicules .



I c ( N. ( . pli im. du m.us l' >N7 i adopte , .i l' unanimité . le rap
port >u l' assurance multirisques habitation » pr esen e par MM . HAli-
\ i .'i \\ Alll ( e rapport a fait l' objet d' une publication . Le Conseil a
iiiieiisilie son activité de consultation dans les groupes de travail « perma
nents .. et < semi per m ,i ne n s der. existants dont l' ampleur lies travaux
necessite plusic'iirs mois de refleuon . ( " est ainsi qu' il s' est prononcé favo
rablement sur le projet d' instr uction relative a l' emploi du qualificatif
- allège •• dans les pnuluits aiimentaires ,

I n groupe de travail • ad hoc » a été créé en décembre I9N6 sur la
« nouvelle pièce de II ) h ». L' avis de ce grimpe a été rendu le
s décembre l l > SC

1 \ ( ,i e!e saisi , au sem te gioupes de travail « ad hoc » spéciali
sés . des thèmes sim ants :

l' inhumation du consommateur en matière de prix ( réglementa
tion ):

les titres restaurants

la politique de développement des essais comparatifs . Ce dernier
sujet a l'ail l' objet d' un av is du ( N.C plénier dans sa séance du 2 octobre .

V otre rapporteur pour a\is tient à souligner la qualité des travaux du
C .N .C. , tout en rappelant la trop fréquente disproportion de moyens techni
ques, juridiques ou financiers entre les représentants des p ofessionnels et
ceux des associations de consommateurs.



i 7

) El MEME PARTIE

TENDANCES GÉNÉRALES DE l/EVOLLTION DU DROIT DE
LA CONSOMMATION

I. LA COMMISSION POU R LA SÉCURITÉ DES

CONSOMMATEURS ( C.S.C. )

A. l. ES ACIIVmS RE ŒSStES ES 1986 - 1987

La Commission de la Sécurité des Consommateurs , qui a été créée
par la loi du 21 juillet 1983 , fonctionne depuis le début de 1985 et présente
chaque année un compte rendu de ses activités dans un rapport annuel qui
est adressé au Président de la République et au Parlement .

Dans le cadre de sa mission de prévention des risques en matière de
sécurité des produits et services , la Commission :

- émet des avis et propose toutes mesures préventives dans les diffé
rentes affaires doni elle est saisie ;

recherche et recense les informations de toutes origines sur les
dangers présentes par le ■ produits et sci vices :

porte a la connaissance du public les informations qu' elle estime
nécessaires .

Dans son deuxième rapport , les dix avis que la Commission de la
Sécurité des Consommateurs a rendus en 1986 sont publiés et accompa
gnés , pour chacun d'eux , de précisions sur le suivi qui leur a été réservé
par les autorités compétentes . Pour la période du ler janv er 1987 au
1er août 1987 , la C.S.C. a adopté dou/e avis ; ceci révèle un accroissement
du nombre d'affaires traitées . Ces avis concernent des sujets aussi divers
que les hublots de fours ( température extérieure maximale ), les robots
ménagers , les jouets gonflants , les liquides pour W. C. chimiques , les sièges
auto pour enfants , les ignifugeants de produits textiles .
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I ii ce qui concerne le recensement de > r isques liés à l' utilisation de
produits ou services , la Commission de la Sécurité des Consommateurs a
cie associée , des leur origine . au \ travaux des départements ministériels
charges de la mise en place du système de recueil de données de la C I . I -.
\ ce titre , elle a participé à l' extension au réseau de quatre nouveaux hôpi
taux français , portant ainsi le nombre d' hôpitaux concernés à huit .

l a Commission a suivi également le développement de l'enquête
llnancée par la Caisse nationale d'Assurance Maladie et la f édération
nationale de la Mutualité Française qui a abouti au rapport « PRHMII-
TAM », présenté en avril 19X7 . Elle af fine en outre les résultats de l'en
quête poursuivie par la C.N.A.M.

l a ( '. S.C. a mis au point un système de recensement télématique des
accidents domestiques .

B. LES AMÉLIORA TIO.XS A EWISACER

Afin d'attirer l' attention du public sur ses activités , la C. S. C. a orga
nisé , le 12 octobre dernier, une conférence de presse pour présenter trois
avis concernant les lampes halogènes , les inserts de cheminée et les pous
settes et landaus de puéricultur . Comme l' indique la revue de fl. N.C. ,
« les moyens d' information de la Commission pour la sécurité des consom
mateurs sont particulièrement faibles au regard des possibilités des struc
tures équivalentes dans la C. F. E. En Hollande , par exemple , l'organisme
de sécurité dispose d' un budget pour acheter des temps d'antenne TV en
cas d'urgence . En France , l' information des consommateurs ne dépend ,
pour l'essentiel , que du bon v ouloir des ournalistes ».

De surcroît , la Commission , qui travaille de manière le plus souvent
confiante et efficace avec les professionnels . rencontre parfois certaines
difficultés pour harmoni , cr les positions entre les diverses administrations
concernées par 1111 dossier donne .

H. LA RKC.LEMKVI A I ION DE LA PI BUCH E

Votre rapporteur pour avis a pour habitude , depuis plusieurs années ,
de présenter un triple regret sur l' absence de textes réglementant de
manière précise :
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la publicit- sur le tabac ,

la publicité sur les boissons alcooliques ,

l' utilisation dégradante de l' image de la femme dans les messages
publicitaires .

Il ne peut donc que faire état de sa satisfaction au regard du mouve
ment des esprits qui se dessine en faveur d' une réglementation plus
adaptée de la publicité sur le tabac ainsi que du vote d'une loi réglemen
tant la publicité sur les boissons alcooliques .

A. LA ri BI.ICHF Si R LES BOISSO\S ALCOOLIQUES

La loi n S 7.588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre
social , publiée au Journal officiel du 30 juillet 1987 , a modifié les articles
L 17 et L 18 du code des débits de boisson . Sont désormais interdites cer
taines formes de diffusion de messages publicitaires en faveur de boissons
contenant plus de un degré d' alcool , ainsi que les opérations dites de par
rainage ( 1 ).

Par ailleurs , la publicité en faveur de boissons alcooliques doit com
porter des conseils de modération et doit être conçue dans le respect de
plusieurs prescriptions de la loi qui tendent à éviter toute incitation à la
consommation excessive d' alcool . ( 2 )

B. LA PI BLICITE SL R LE TABAC

Les effets nocifs du tabac sur la santé sont bien connus . L' imagina
tion des publicitaires pour tourner la lettre et l'esprit de la loi de 1976
réglementant la publicité sur le tabac l' est également . Deux documents
récents ont attire l' attention des autorités sur !a nécessite de revoir cette

législation : le rapport de la Commission des Sages sur la réforme de la
Sécurité Sociale ainsi que le i pport établi , u le Doc
teur Albert M I KSCH et intitulé : « la lutte contre le tabagisme ».

i h <■ C^uand ' es eU niants i. .n .k ter iMkjih- dc • puhl : tc % pour les b. « is », . us akooliquev not.ini-
iin-nt i. marque. la dénomination . graphismes i u ies <. <»u eurs tle pi ses . sont utilises dans des k tiu
i < n de parrainage ou à cette publicité

( 2 \ - Toute puMiute eu laveur de ^ boissons i.ontenan ; plus de un degré d' akool doit comporter
«m conseil de modei . thon lonicrnanl la lotisommation île ces produis alcooliques f Ile tu* peut pré
senter les boissons tomme dotées ou dciuees d ' etîets phyaolog-ques ou psvihologiqucs I le nc doit
comporter aucune incitation dirigée \ ers ies mineurs m évoquer d' aucune la5on la scvualité , le sport .
le travail , les machines et vehiuiles a moteur. I le ne doit pa -- avou recours a des personnalités
connues pour une actiMte n' avatu pas de lapport avec la production ou la distribution de boissons
. ikonhques ••
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Malgré les dit ( k u lu de la tache . qui tiennent tant à la place écono
mique des planteurs de tabac dans l' économie de cci tains départements
qu' a la situation financière difficile de la S. I. . I TA des mesures devront
être pris , s. 1 .1 proposition de loi ( Sénat n 3X6 ). déposée par notre col
lègue M. I a l ppe FRANÇOIS fournit des pistes de réflexion
intéressantes

- améliorer l' information figurant sur les paquets de cigarettes

instaurer une taxe sur la publicité relative au tabac ;

- permettre aux tribunaux de mieux informer les consommateurs ;

interdire la publicité indirecte pour le ta ! c faite à partir des bri
quets et des boites d' allumettes .

Selon le secrétariat d' État à la Consommation , la seule constatation
des faits montre que les dispositions de la loi n 76-616 du 9 juillet 1976
sont souvent contournées par la diffusion de publicités indirectes en
faveur de produits du tabac , telles que les publicités concernant des bri
quets , des allumettes ou des voyages . L' application de la loi de 1976 s'est
en effet heurtée à des obstacles , notamment économiques et psychologi
ques liés au poids des entreprises qui vivent du tabac et à l' influence d'une
tradition de consommation du tabac bien ancrée dans les moeurs de notre
société .

Étant donné les méfaits du tabac, les Pouvoirs Publics se doivent de
lutter contre le tabagisme direct ou indirect . L' une des actions à entre
prendre concerne le domaine de la publicité . Des mesures dans ce secteur
sont déjà prises ou envisagées , tant ;-n France que par nos partenaires de
la Communauté économique européenne et par la Commission .

Une meilleure efficacité de la loi de 1976 pourrait être obtenue par
des instructions aux parquets , rappelant quel est leur rôle pour faire appli
quer cette loi et leur signalant à l' aide de documents d' information quels
sont les dangers du tabac. Des mesures , visant à réduire , sinon à suppri
mer , le parrainage de certaines manifestations sportives par des fabricants
de produits du tabac et la surface des messages publicitaires relatifs au
tabac figurant dans la presse non destinée à la jeunesse , pourraient égale
ment être prises .

Si une modification , même limitée , de la loi de 1976 était envisagée , il
serait opportun , selon le Secrétariat d' Ltat à la Consommation , dans l' in
térêt d' une bonne application de la loi , que celle-ci désigne les agents de
contrôle chargés de rechercher les infractions et de présenter des dossiers
contentieux aux parquets .
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m. 1 A POL .n iQl K DK I A Ql Al T1 K

A. / <>\ IK ls /)/ Qt M m

I es principaux secteur-, dans lesquels des contrais pour l'améliora
tion de la qualité ont éle conclus -. ont les suiv ants :

- en matière de produits : textiles , chaussures , jouets , bricolage- jardi
nage . loisirs , agro- alimentaire , aménagement de la maison , cosmétiques ,
poudre de lessive , montres .

- en matière de services : crédit ( prêts dans les domaines mobilier et
immobilier ), opérations de banque , assurance-vie . livret d'épargne-
retraite . restauration collective , distribution spécialisée ( meubles , textile ,
automobile , pièces détachées d'occasion ), enseignement de la conduite
automobile , construction ou modification de maisons individuelles ,
procédé de surgélation de viande à la demande , carrosserie-réparation
autn.iobile . services sur ouv rages de menuiserie , de miroiterie .

Depuis octobre I9,sf>, de nouveaux contrats ont été signés avec-
huit entreprises , portant à 7,x le nombre d'entreprises signataires et à 14.3 le
nombre de contrats .

Par ailleurs , il faut noter que bon nombre des entreprises signataires
dont les contrats étaient arrivés à échéance ont choisi de renégocier avec
les organisations de consommateurs de nouveaux contrats portant sur des
gammes plus étendues de produits et /ou de nouvelles améliorations ( éti
quetage informatif, garantie contractuelle , plans de contrôle renforcé ...).

Selon la rev ue de l' I.N.C. . « I.N.C. Hebdo ». le Secrétaire d' Ltat à la
Consommation et à la Concurrence ne semble pas déterminé à faire la
publicité de ces contrats , pourtant nécessaire à leur extension : « Je ne suis
pas adepte des contrats de qualité ». nous a déclaré Jean Arthuis , avant de
poursuivre : « Je considère que chaque acte de vente ou de prestation de
service est un contrat de qualité . Comme ces contrats ne sont pas accom
pagnés par un dispositif de contrôle a posteriori , je me demande si cer
tains ne sont pas tout simplement des opérations de marketing. La qualité
se vérifie quotidiennement chez celui qui vend le produit comme chez
celui qui le consomme ».

B. LA \LCLSSm: D'L SE APPROCHE GLOBALE

La multiplicité des signes de qualité et leur diversité a rendu néces
saire une réflexion au sein de la Commission interministérielle de la
Qualité placée auprès du Ministre d' Ftat , Ministre de l' Lconomie , des
F inances et de la Piivatisation .
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Au delà d' une certaine diversité des signes , | ustifiée par la variole des
produits et si ues . il doit v , i \ oir une politique globale et unique aminée
par les pouvoirs publies assurant cette cohérence pour donner une ellïca-
i. itc optimale au svsteme .

\ 1 . le Ministre d ' T tat . Ministie de l' Économie . des Finances et de la
Privatisation a declaré le 29 avril I9S 7 . pour présenter la campagne
médiatique du ( iouvemcmont sui le thème de la qualité :

«• Il faut s' adressera mus les publics , aux salariés , aux fonctionnaires ,
aux professions indépendantes , aux mères de famille à la maison . Il faut
convaincre la population française que la qualité c'est l'affaire de tous ,
que chacun est concerné et que nous en bénéficierons tous .

Le slogan retenu est d'ailleurs symptomatique de cette convic
tion : « La qualité , chacun s' y met , tout le monde y gagne ». La petite scé
nette qui sera bientôt présentée sur les écrans est également révélatrice de
cet état d'esprit .

Ce slogan publicitaire « la qualité , chacun s' y met . tout le monde y
gagne » et cette petite anecdote télévisée veulent affirmer trois idées
fondamentales :

- la qualité , c' est l' efficacité ,

la qualité . c' est la responsabilité .

- la qualité , c'est la pa ici pat on : chacun est indispensable quel que
soit son poste . a la réussite de l' ensemble , c'est une équipe qui gagne . «

( V. I / HORIZON Î992

A. LES PROJETS DU GOUVERNEMENT

La protection des intérêts des consommateurs , presque passée sous
silence dans le Livre Blanc établi en juin 1985 par la C ommission des
Communautés européennes pour permettre l'achèvement d' un Marché
l' nique de 320 millions de consommateurs libres de s'approvisionner en
produits et services en tout point de la Communauté , a par la suite donne
lieu à une impulsion plus explicite du Conseil , le 23 juin I9N6 .

1 e Secrétariat d' Ltat à la consommation envisage les initiatives de la
Commission dans trois directions :



en v ci ;i nt au niveau des normes communautaires , ou au \ condi
tions dans lesquelles pourrait être établi un système de reconnaissance
mutuelle des normes nationales , de façon à ce que soit assurée la sécurité
des consommateurs . Il est aussi préconisé d' instituer des procédures de
contrôle efficaces pour prévenir les risques liés à l' utilisation de Juits
defectue"\ ( banque de données , système d' alerte intracommuna .. . ci ;

- en soutenant les projets de directives relatifs aux clauses abusives ,
au crédit à la consommation , aux garanties et services après-vente , à la
publicité déloyale , aux transferts électroniques de tonds et à l' affichage
des prix

- en facilitant l' accès des consommateurs à la justice et les procédures
de conciliation pour la résolution des litiges qui donnent souvent lieu à
des contentieux de masse :

- en mettant davantage l' intérêt des consommateurs au coeur des
actions et des initiatives prises par les institutions communautaires dans
tous les domaines relevant de leur compétence . C et objectif a été adopté
par la Commission et api , rouve par le Conseil en 1986 .

B. LES CHANCES ti LES RÏSQl IS Dl (,'RA.\D MA R( HE
I MOU;

L' harmonisation des normes , notamment en matière alimentaire ,
doit demeurer indissociable du souci de la protection et de l' information
du consoir mateur Ainsi que l' indique M. le Président Jean FRAN
ÇOIS - PONCET dans ,on rapport sur l' avenir de la politique agricole
commune , à propos de l' harmonisation des législations nationales et de la
supf ression des entraves techniques aux échanges :

•< L' harmo.iisation lies législations nationales par voie de directive ,
trop lente et sans cesse remise en cause par le progrès technique , a laissé
un large champ à ces entrav es . Pour y remédier et assurer l' achèvement du
marché intérieur des denrées alimentaires . la Commission entend mettre

■■n oeuvre une « stratégie » nouvelle tendant à :

- recourir plus largement à la reconnaissance des normes et règle
ments nationaux

- étendre au secteur alimentaire la directive de l l' X3 relative a la noti

fication préalable des projets nationaux de normes et de réglementations
techniques ;

- limiter l' intervention du Conseil a la définition de * régles de base
du droit communautaire de l' alimentation , dont les mesures d' application
seraient laissées a la compétence de la ( ommission .
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(. ctte orientation est dans son principe positive . a condition de ne
pas aboutir a un abaissement de la protection du consommateur et de la
qualité les denrées mises sur le marche .

Il convient également que le souci de la libre circulation des produits
ne l' emporte pas sur celui des intérêts de l'agriculture européenne : ainsi
peut on s'étonner que la Commission . non contente de laisser l' usage des
substituts des produits laitier se développer librement , ait eng gé des pro
cédures contre la f rance et l' Allemagne qui inteidisent la production et la
commercialisation de produits d' imitation du lait .«

In exemple précis des risques présentés par l' harmonisation euro
péenne peut être trouvé dans la directive sur les produits défectueux qui
vient d' être adoptée à Bruxelles . Cette directive est en retrait sur un certain
nombre de législations nationales plus protectrices des intérêts des
consommateurs , dont la lo française . Les associations de consommateurs
rappellent que lors de l' adoption de la directive , le c onseil des Ministres
s'est mis d'accord sur une déclaration exprimant « le voeu que les Etats
membres qui actuellement appliquent des dispositions plus favorables en
ce qui concerne la protection des consommateurs que celles qui résultent
de la directive , ne se prévalent pas des possibilités offertes par la directive
pour réduire ce niveau de protection ».
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TROISIE ME PARTIE :

I.ES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS ET I/ INSTITUT
NATIONAL DE LA CONSOMMATION ( I.N.C. )

I. LES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS

A. PROBl.E MES GE\ERA l Y

Malgré les observations contenues dans le rapport 1986 de la Cour
clés Comptes et les suggestions déjà anciennes présentées dans le rapport
( alais-Aulov la réforme des critères de représentativité des ociations
de consommateurs n' est pas à l'ordre du jour. Il est vrai que ache est
délicate , car opérer un choix en ce domaine reviendrait à amoindrir la
div ersité pour tenter d'accroître l'efficacité . Le premier ob ectif est , à l ' évi
dence . plus facile à atteindre que le second .

Rappelons que la représentativité des organisations de consomma
teurs est actuellement assurée par les conditions de l' agrément figurant a
l' article 46 de la loi n 7 3 - I W du 2 1 décembre l l> 73 . Cet agrément donne
accès au collège des organisations de consommateurs du Conseil national
de la consommation lorsqu' il a été obtenu au niveau national , en même
temps qu' il permet aux organisations concernées l'exercice de l' action
civile conformément aux dispositions de l' article 45 de la loi Royer .

Les principaux critères utilisés par les pouvoirs publics pour la déli
vrance de l'agrément ou de son renouvellement sont au nombre de trois :

- indépendance vis-à-vis de toute forme d'activité professionnelle :

- nombre de membres suffisant ( 10.000 pour les associations agréées
au plan national ):

- activité effective et publique en faveur de la consommation , appré
ciée notamment par la réalisation et la diffusion de publications et la
tenue de réunions d' information et de permanences .

Selon le secrétariat d' État à la consommation , l'ensemble de ces cri
tères permet un contrôle de la représentativité des organisations agréées ,
notamment par le biais des documents communiqués à l'Administration et
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le recensement des réunions et permanences auxquelles l'association a
participe .

Le gouvernement ne souhaite pas. à l'heure actuelle , modifier ces cri
tères de représentativité , ceci n' excluant pas une rigueur soutenue dans
l' interprétation de ceux-ci .

A cet égard , aucune mesure de refus d' un renouvellement d'agrément
n'est envisagée . Toutefois , les pouvoirs publics demeureront vigilants
quant aux conditions d'octroi des aides de l ' État aux associations de
consommateurs .

B. L 'EYOLITION DES DOTA TIONS BUDGÉTAIRES

Conformément aux suggestions présentées par la Cour des Comptes ,
les dotations budgétaires allouées aux organisations de consommateurs
ont été regroupées en un chapitre unique .

I 1 raics courjntsl

1981 1982 198. |9*4 1985 im IW 19X8

( ha «- si Mhhwhhi S > lm iNN ) >1 IMIINXI ||| :?i wx 1 \M hhs :: iim (iss ?: 7 i(i.'59

( hj ['. « 14 22 s ?; vof> i(0 " lis :<i I.WU2H l (. S.19 02u

(I r.nes eonst.inl » K im I'is4i

1981 1982 1983 19X4 19X5 198« IW 19X8

Ch. p. « M f. f ! H «W IIPII'IHHHI 9 stiS.s(d ) It ">| Mi S Il 2ll.294>26 28.699.590 >435 115

Chip. 44-X2 IS.9H5.4.V» 24h4l S29 :4:«r4 :5 ï(ii.7ii5 2.VW : I549'.4«i

Les tableaux ci-dessus font apparaître , pour 1988 , une légère régres
sion , en francs constants , des dotations. Cette régression est de l'ordre de
I "... Toutefois , entre 1981 et 1988 , subsiste une augmentation , en francs
constants , de 1 1 "...

Cette stabilité des dotations , exprimée en francs courants , doit
cependant être replacée dans un cadre plus global . Les moyens budgé
taires mis à la disposition des associations de consommateurs ne sont pas
les seuls moyens dont elles peuvent disposer . Outre leurs ressources
propres , celles-ci ont recours :

à des moyens juridiques nouveaux ( projet de loi sur l' intérêt collec
tif) qui peuvent se traduire par des économies et une efficacité accrue :
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a l' utilisation des movens mis à leur disposition par l' administra
tion ( comités départementaux de la consommation , mise à disposition des
organisations de consommateurs des relevés de prix établis par les direc
tions départementales de la consommation et de la répression des
fraudes ).

Il n'en demeure pas moins que ces organisations représentatives ont
tendance à uger insuffisants les moyens financiers mis directement à leur
disposition . S' il n' est pas illogique que les dotations n'échappent pas à la
régle générale de compression des dépenses budgétaires , on peut , en
revanche , s' interroger sur la parfaite concordance qui s'établit entre la sta
gnation des moyens financiers de ces associations de consommateurs et
l' affirmation solennelle de l' importance croissante de leur rôle dans une
société libérale. Les sommes engagées devront donc être mieux utilisées ,
voire redéployées, pour tenter de leur maintenir une efficacité constante .

La répartition des subventions est ventilée entre les associations de la
manière suivante : i milliers de lunes )

19X1 1982 ' 98. IW4 198? 198« 1987

•\ l)t l ( -FI N | I*M8KI IO: imi 224."*i !< - :«*i

AFOC 1 1 43K.I K > 52?'KKI Sfr IKK ) 5v •MKI fil IX ?( KI 911 smi "1

•\ s < 21 IKK ) 2IKIIKKI 2IO.IK8 ) :u .? i*i 647 S |*| S H MHI

ASSFCO-CFDT . | S(lt**l tts IMHI 41*1 l **) 4SS 1**1 46 " SMI 'n 1**1 ; " U4iKI

('( iL i'i 11*11**1 US 1**1 lh | SOI » 1MIIKKI IsS | 7 | 6S(i<)(*l s |( | 7S

S M Al -t , . IMI **i IV< 230 2~s S' hi W3 06II

( N A Ph S S | 335 <**l 41(1 44 . "«i 46 < 1**1 4"4 si K S|S.|00 .' fHtS-ll

CNLiM 7 |) i**l 3 '.S , 1)1 -M ■ -i l.MHKK) ISS I "u 686 41 NI M * rs
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ll. I.'INSU ! l T NATIONAL DK LA CONSOMMATION

A. L'EYOLLTIOS DES RESSOURCES GLOBALES

( en ""l

INC 1981 1982 1983 1984 1985 198«
1987

Prtrisio»

Recettes publiques 53.S4 57,7k M , 34 52.49 48,08 45,74 43,75

Recettes commerciales 45 . , < 40.82 4ft.f»7 45,5K 47.1)2 53,68 56,25

Autres 1.41 1.4 2.19 1.93 0,58 (}

Le tableau ci-dessus confirme une évolution , Mir laquelle votre rap
porteur pour avis attire l' attention depuis plusieurs années : les recettes
commerciales sont de plus en plus supérieures aux recettes publiques , ce
qui est paradoxal pour un établissement public administratif.

Les subventions publiques pour I9NX déviaient enregistrer une
réduction de 3 millions de francs , soit , en francs constants une diminution
pré \ isible de prés de 10 "...

INC I98I | I982 I983 I9K4 I9X5 im I987 I988

F'ancs courants 274KI.53S ! 3 .' 4» l. 538 35.933.477 4imki7 4*i5 41 7(,7 W 44 097 809 40.000.il00 37 000000

Francs constants I984 36.275.63U j
i

3» 5tm.;i5 3*628 488 4!1.U(>74J5 39478.248 40.184. 565 35 641 ) ooii 32.164.1*10

B. LA REORGAXISATIOS DE L'ISSnrVT

I ) Les suites données aux observatu us de la Cour des Comptes

Les observations de la Cour des Comptes sur la gestion de I Institut
portant our la période I975-I9S5 ont été examinées avec attention par les
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pouvons publics . I 11 con . un nombre de remarques ont cic immédiatement
prises en compte , muis le Conseil d' Administration de l' Institut , en accord
avec le ministère chargé de la tutelle , u lait réaliser en complément un
audit cii matière d' organisation par un cabinet spécialisé . Ses conclusions
ont été remises en juin 19X7 . A la suite de ces travaux , une réorganisation
en profondeur a été décidec , et et en cours de mise en place . In particu
lier . le service technique de l' Institut est renforcé par redéploiement
interne . Ce renforcement a d' ailleurs été demandé par le Conseil national
de la Consommation , le 2 octobre 19X7 . en vue de doubler, dans les
meilleurs délais ci d' approfondir les essais comparatifs menés par l' éta
blissement sou * le contrôle d' une Autorité des hssais Comparatifs , à
laquelle participeront des représentants des professionnels et des experts .
l.es équipes rédactionnelles du magazine « 50 millions de consomma
teurs » et de « INC Hebdo » ont été allégées , Une comptabilité analytique
permettant de mieux suivre les coûts des différents secteurs de l' INC est
mise en place . Selon le secrétariat d' f-tat à la Consommation , les effectifs
des services dont l'efficacité cl l' utilité n'étaient plus évidents sont réduits
et redéployés , notamment v ers le serv ice technique .

2 ) L'évolution des effectifs

les effectifs budgétaires de l' INC ont été réduits de 16 postes au
budget de 19X7 . Ils s'établissent donc à 121 agents . La disparition de deux
postes supplémentaires a été prév ue au budget de 19XX . Toutefois, compte
tenu du renforcement de l' activité d' essais comparatifs , l' éventualité dc
surseoir à ces suppressions et de transformer d' autres postes est actuelle
ment i l' étude Votre rapporteur pour avis ne manquera pas d' interroger le
gouvernement sur les résultats de cette étude .

C. L l TORIIt DUS A.S.S IN COMPARA TIFS

Les essais comparatifs sont au coeur de la mission impartie à I .N.C.
Ils ont évolué de la manière suivante ( nombre d'essais réalisés ) :

198 20
1982 23
1983 17
19X4 17
l () X5 30
19X6 28
1987 2 S
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Réuni le 2 octobre 1 " JS7 , le Conseil national de la Consommation a
approuvé les orientations présentées par le Secrétaire d' État à la Consom
mation . dont l' objeu.i est de doter la F rance d' un dispositif performant
d' essais comparatifs a la hauteur des besoins des consommateurs et des
producteurs français dans la perspectise du marché unique de 1992 . Ces
orientations sont les sui \ ailles :

- l' Institut national de la Consommation doublera le nombre de ses

essais d' ici I9N9 grâce à un important redéploiement de ses effectifs :

au sein de l' établissement sera créée une Autorité des Essais Com

paratifs . associant consommateurs , professionnels et personnalités quali
fiées . qui définira le programme des essais et supervisera le déroulement
de ces essais depuis l'établissement des cahiers des charges jusqu'à l' inter
prétation des résultats ;

- la distribution aura désormais la possibilité , dans des conditions
restant a préciser , d' utiliser les résultats des tests de l' I.N.C. afin de partici
per a l' information des consommateurs sur ces résultats .

L' autorité des Essais Comparatifs se met rapidement en place . Au
LOUIS d' une réunion extraordinaire , le Conseil d' administration de l' INC
a adopte le S octobre I9S7 le nouveau règlement intérieur . Véritable réglé
du jeu ce texte définit la composition de l' Autorité , son rôle et son articu
lation a\ec le Conseil d' administration et la direction de l' I.N.C

1 ) Ea composition de l'autorité

I Autorité îles essais comparatifs est composée tle sei / e membres

six administrateurs représentant des consommateurs , élus en son
sein par le ( onseil d' administration :

six représentants des professionnels dont deux représentants des
entreprises de distribution désignés par le ministre chargé de la
( onsonimation ;

quatre experts , dont deux au moins sont membres du Conseil d' ad
ministration de l' I.N.C. , en tant que personnes qualifiées désignées par le
ministre chargé de la Consommation .

2 ) I es groupes d'experts

Autre volet important du nouveau centre d' essais comparatifs les
experts . En fonction du programme d' essais . des groupes d' jxperts sont
constitues a la diligence du directeur de l' I.N.C. . et ce pour chaque essai
ou catégorie d' essais .



'il

< es gl oiipcs sCl'olll composes au 1 i i II i )1 II it :

u ::i inguiieiii tle l' I.N C d' un expert technique proposé par le
,cvleiii piole<sionnel concerné par l' essai :

d' un ingénieur de laboratoire retenu pour l' essai dès le choix de
v-clm ci pat le directeur de l' I.N. C.

! entuellenient , d' autres experts designes par le directeur p irront
s' v adjoindre .

Sous l' auU.rité du directeur de l 'I N.C. , ils élaborent et actualisent les
protocoles d'essais : ils l'ont toutes recommandations utiles à l' interpréta
tion des résultats des essais .

1 . activité des groupes d'experts est ponctuelle : ils cessent leurs
travaux à l'expiration de leur mission .

3 ) les activités envisagées

1 'échantillonnage des produits sera représentatif de ce qui se trouve
sur le marché et pourra comprendre des produits non conformes aux
règles de sécurité , et ce fait sera signalé lors de la publication des résultats .
I nl'in . la détermination du rapport qualité-prix sera abandonnée . Ces résul
tats devront être diffusés largement par les publications de l' I.N. C.
( notamment dans des « numéros pratiques » de 50 millions de consomma
teurs ,. mais aussi par les professionnels et les distr buteui . Il est envisagé
d' en vendre l' exclusivité aux médias .

l.'I.N.C. devrait doubler dès le milieu de l l ' S8 le nombre de ses

essais , qui était de 24 en | 9.s7 . Le projet prévoit 54 essais c : I9NN et 61 en
19X9 . dans neuf grands secteurs . I ne norme devrait être mise au point
pour les essais dans le domaine des services .

Pour financer ce programme, le budget de l' I.N. C. ( 91 millions de
francs en 1987 , autofinancé par les publications à 55 ' i >; 140 millions de
francs en 1988 , autofinancé à 71 % ) devra faire appel à ses réserves
( 25 millions de francs environ ).

4 ) Les réactions

Selon les informations dont on peut disposer , les professionnels ,
industriels et commerçants , sont favorables à cette initiative , d'autant plus
que la publication des résultats sera aussi neutre et complète que possible .
l es associations de consommateurs n' y sont pas formellement opposées ,
même si certaines d'entre elles auraient préféré une réforme plus globale



des missions imparties à l' Institut . I. Iles apprécient le développement
important du nombre d'essais réalisés . mais peuvent regretier la dispari
tion de toute référence au lanieu \ « rapport qualité prix •>.

Il est à l' e \ idence prématuré de poru i un jugement argu nenté sur la
portée de cette réforme On peut toutefois mentionner les pistes de
réflexion suivantes :

Devenu par l'effet de la réforme de I W! un outil technique au ser
vice des organisations de consommateurs , l' I.N.C. tend à devenir un outil
technique au service des professionnels , pour ce qui concerne tout au
moins les essais comparatifs .

- Pour les consommateurs , les conséquences de la réforme restent à
déterminer , dans la mesure où la distribution sélective des produits est de
plus en plus utilisée par les producteurs et les distributeurs . l'our les appa
reils coûteux , la pratique du « produit solitaire » ( un seul modèle dans un
même magasin ) réduit le libre choix du client , qui est encore limité par la
nécessité d' avoir un service après-vente performant .

- Un lien institutionnel devrait peut-être être envisage avec la Com
mission nationale pour la Sécurité des Consommateurs dans le but de
mieux respecter l' exigence de sécurité .

- De la même manière . compte tenu de l' importance considérable des
échanges intracommunautaires , il serait intéressant d'envisager la création
d' une autorité européenne des essais comparatifs ou , à tout le moins , une
harmonisation des procédures et une intensification des échanges d' infor
mations entre les organismes ad hoc îles différents pays-membres .
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QUATRIÈME PAR TIE :

LKS I.ITK.ES DE l.A CONSOMMATION

I. I.A BOITE POSTALE 5.000 ( B.P. 5000)

A. IF MI. I V

l)epuis 197 ,S. la B.P. 5000 a connu une période d'acti\ite intense ,
suiv i au cours de ces dernières années , d' un ralentissement dû essentiel
lement à la baisse du nombre de demandes de renseignements qui lui sont
adressées .

I il effet , aucun effort n' avait été acompli pendant plusieurs années
pour informer les consommateurs de cette voie de règlement des litiges

( ependant . la narticipation des organisations de consommateurs a la
H.P. 5000 est toujours aussi active , ce qui lut permet île traiter un nombre
elevc de plaintes avec le concours des organisations professionnelles et de
l'administration . I es deux tiers environ de ces dossiers aboutissent à un
règlement amiable .

B. l.ES PERSPECTIVES

La B.P. 5000 permet d'apporter des solutions rapides aux petits
litiges de la consommation et. en cela , elle représente un complément effi
cace à l' action des conciliateurs , plus orientée vers les litiges de voisinage .

I n outre , elle constitue pour les pouvoirs publics un observatoire
utile pour détecter les problèmes majeurs de consommation et les prati
ques commerciales abusives

I a B.P. 5000 répond donc à un besoin réel de -> consommateurs . Le
Secrétaire d' État chargé de la Consommation et de la Concurrence a
décidé de relancer cette action .
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Il. l. A COMMISSION DIS C I Al I S ABUSIVES ( C.C.A. )

A. LE BU. IN DES ACTIVITÉS

Pour la seule année 1986, la Commission a cm egistré trente neuf sai
sines . d.nt vingt cinq ont été considérée ?, recevables , formulé trois recom
mandations . dont deux ont été publiées ( contrats de remontées mécani
ques et île location de coffres-- forts ) émis un avis sur un projet de décret et
diverses propositions de réformes législatives ou réglementaires .

Mis à part les points spé . i tiques à chaque secteur étudié , plusieurs
traits sont communs i ces recommandations ils portent notamment sur la
remise au consommateur d' un document contractuel clair , où les droits et
obligations des parties devraient être équilibrés , où les clauses exonérant
les proie . sioiwicls de toute responsabilité , celles ieur permettant de modi
fier unilatéralement le contrat , et celles limitant par contre les facultés de
résiliation du consommateur , devraient être éliminées .

Par ailleurs , la commission a suggéré de nombreuses propositions de
iefoimes , et rendu un avis sur le projet de décret relatil à la présentation
îles écrits constatant les contrats de garantie et de service après vente d' ap
pareils c, équipement ménager et d'électronique .

La commission a , pour l' avenir , de nombreux et importants projets
d' études , notamment sur les cartes de crédit , l' assurance des véhicules
automobiles de tourisme, l'enseignement privé .

l ' administration apporte son soutien logistique i la commission en
participant à la collecte des contrats qui font l'objet d' étude , et en assurant
le suivi des recommandations . Ce suivi a pris la forme, ces derniers mois ,
de négociations entre professionnels et administration ( en matière de dis
tribution d'eau , de remontées mécaniques , d'entreprises de déménage
ment ) ou entre professionnels et consommateurs au sein du Conseil
national de la Consommation ( en matière d'assurances multirisques ).

Un texte a été adopte : le décret n 87-344 di' 21 mai 1987 relatif à la
location avec promesse de vente . Le pro et de décret relatif à la garantie et
au service après-vente devrait prochainement aboutir .

B. LES VOIES D' ÉVOLUTION

Votre rapporteur pour avis tient à souligner une meilleure attention
des pouvoirs publics pour assurer le suivi des recommandations adoptées
par la Commission . Cette attention plus soutenue s' est accompagnée d'un
effort particulier de collecte de contrats par l' Administration en vue d' ali



menter la [ éilexion de la Commission . dans de nouveaux secteurs comme
les pompes funèbres . les clubs de sport , l'entretien des chaudières et l' en
seignement . l. a Commission pourra ainsi élargir c . travaux et ses pi po-
ations .tu cours des prochaines années .

Malgré ces progrès , votre rappoiieur pour avis , comme les années
précédentes , estime que le dispositif mis en place est encore perfectible .
puisqu' un seul décret abrogeant une clause abusive a été pris depuis | i>7X .
< erte *. le projet de loi sur !'<• action en justice dans l' intérêt des consom
mateurs ». en offrant au \ consommateurs la possibilité île l'aire supprimer
des clauses illicites dans les contrats pierédigés pourrait ouvrir , s il •
adopté pour le Parlement , de plus larges perspectives à l' elimm.'tu "
clauses abusives dans les contrats , ce qui devrait contribuer à harmo i
les rapports entre les consommateurs et les producteur , et prestataires de
serv iccs .

Toutefois , il paiaitrait intérêss mt de relleclnr a une traduction légis
lative des suggestions formulées par la Commission de refonte du dr de
la consommation .

C. IT: PROJF.T DE roi si R I:.\CTIO\ DisrtRtr
COLLECTIF

Le gouvernement a déposé sur le Bureau du Sénat un projet de loi
« relatif à l' action en justice dans l' intérêt collectif des consommateurs »
( Sénat n 291 ).

Certes , les associations de consommateurs agréées peuvent déjà
exercer devant toutes les juridictions ( civiles et pénales ) l'action civile rela
tivement aux faits portant un préjudice , dire t ou indirect , à l' intérêt col
lectif des consommateurs ( art. 46 dt la loi 11 73-1193 du
27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat ). Toutefois,
la jurisprudence de la Cour de cassation a restreint la portée de ce texte
aux seules actions fondées sur un texte répressif, en raison de l'emploi
inapproprié de l'expre:.sion « action civile ».

Le projet de loi a donc pour objet de remédier à cette restriction . Il
renforce également les pouvoirs du juge qui peut faire injonction aux
entreprises en situation irrégulière de se conformer, le cas échéant , sous
astreinte , aux textes en vigueur et ordonner la publicité de la décision
intervenue . Le juge civil est , à cet égard , doté des mêmes pouvoirs que le
juge pénal . Devant les juridictions civ iles , le régime de l' astreinte obéit aux
règles du code de procédure civile .
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Ln fait , en permettant aux associations de consommateurs d exercer
l' action civile devant tous les tribunaux , le projet de loi autorise non seule
ment la réparation du préjudice sous la forme de dommages-intérêts , mais
aussi la cessation immédiate d' un état de fait illicite : qu' il s' agisse de la
vente d' un produit défectueux ou de contrats contenant des clauses abu
sives . 1.1 lorsque l' intérêt collectif des consommateurs est atteint , en dehors
même de toute infraction pénale , le ministère public pourra intervenir au
nom des consommateurs auprès du tige .

Cette procédure de l'action civile généralisée ne doit pas être confon
due avec l'action de groupe (« class action » aux Etats-Unis , « recours col
lectif » au Canada ) qui per n et de grouper en une seule demande les
intérêts individuels de plusieurs consommateurs victimes d' un vice de
consommation qui se retrouve sur une série de produits. Le Secrétaire
d' Ltat à la Consommation a proposé aux instances communautaires de
réfléchir à la mise en oeuvre d' une telle procédudre au niveau européen .

l e projet de loi n 291 est actuellement soumis à l'examen de votre
Commission des Lois . Les organisations de consommateurs attendent
avec impatience l' inscription de ce texte à l' ordre du jour de la Haute
Assemblée .
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CINOl IEMF PARTIE :

l. A POLITIQUE DES PRIX ET I. ES POI.ITIQl ES CONNEXES

V o rapporteur pour avis ne reprendra pas les critiques d'ordre
tlieoriqik qu' il avait présentées dans son précèdent rapport . Celles-ci
demeuren 1 ' nchangèes . In revanche , il convient de s' attacher à décrire les
procédures et les résultats de la nouvelle politique mise en place progressi
vement depuis la publication de l' ordonnance du piemier décembre l l' N6 .

. I. ORDONNANCE DE DÉCEMBRE 1W6

A. LES principes

L'ordonnance du 1 e ' décembre IS»S6 a profondément bouleversé les
régles du jeu en matière économique .

La liberté des prix est devenue la règle . Une autorité indépendante a
été mise en place pour assurer le contrôle et la répression des comporte
ments anticoncurrentiels . Le Conseil de la Concurrence est doté d' un

pouvoir propre de décision susceptible d'appel devant la Cour d' Appel de
Paris . Pour les pratiques commerciales restrictives , l'administration a
perdu son pouv oir de transaction et seul le juge peut décider .

Selon le Secrétariat d' État à la Consommation , les garanties offertes
aux agents économiques ont été renforcées . La définition des pratiques
anticoncurrentielles a été modernisée et clarifiée .

B. L 'ArPl.ICA TlON

I ) Les prix

Selon le Secrétariat d' État . le premier bila :1 d' application de cette
nouvelle législation est très positif. Dans l'ensemble . les résultats concer
nant l' inflation sont presentés comme satisfaisant : après une légère accé
lération pendant les premiers mois de I inflation hors énergie a
continué à décélérer . Il convient toutefois de rappeler que les bons résul
tats de ! VSf> proviennent assez largement de l' économie de s5 milliards de
francs qui a été réalisée sur la « facture pétrolière ».
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Dans les secteurs libérés à partir de l'été l*W>. quelques déiapages
son ; intervenus , notamment au début de cette année. Ils ont , cependant ,
ele limites à certains secteurs , notamment de prestations de ser\ices .
D' aulre part , le rythme annuel de hausse des prix dans ces secteurs s' est
stahiiisé à un niveau eleve il est vrai . mais qui devrait décélérer à partir de
la fin de cette année .

Dans l' ensemble , selon le Secrétariat d' I at à la Consommation , la
Loucurrence a don -: joué un rôle régulateur et une vigilance toute particu
lière a été apportée pour éviter l' apparition de dysfonctionnements sus
ceptibles de se traduire par des hausses excessives de prix.

2 ) I a concurrence

les évolutions constatées ne résultaient . d' ailleurs que rarement de
pratiques anticoncurrentielles d'entente . Dans les quelques secteurs où des
.Riions concertées en matière tarifaire ont été décelées , le Conseil de la
Concurrence a été rapidement sai-i de ces pratiques ( réparation de motos ,
auto-écoles , boulangers de deux départements ).

I es instructions nécessaires ont été données pour que les Directions
départementales de la ( oncurrence . de la Consommation et de la Répres
sion des - raudes jouent leur rôle de surveillance du bon fonctionnement
du marché et procèdent , en cas de besoin , aux enquêtes nécessaires à la
saisine du Conseil de la Concurrence ou du juge .

L'action visant les pratiques anticoncurrentielles ( ententes et abus de
domination ) s'est intensifiée . Parallèlement , la direction de la Concur
rence a multiplié ses interventions visant à la répression des pratiques
commerciales restrictives qui nuisent au développement des entreprises et
notamment des P.M.E. : revente à perte , prix imposés , refus de vente, dis
criminations . paracommercialisme... avec environ mille six cent interven
tions en six mois .

3) Le Conseil de la concurrenc e

L' activité du Conseil de la Concurrence a été soutenue . Des moyens
significatifs lui ont été accordés . Pour 1987 . les moyens financiers attei
gnent près de 4.5 millions dc francs . lin personnel , les emplois budgétaires
ressortent à quin /e personnes auxquelles doivent être ajoutés près de qua
rante agents mis à disposition . Ainsi dotée , la nouvelle institution a com
mencé ses travaux .

Outre la cinquantaine d'affaires héritée de la Commission de la
Concurrence , le nouveau Conseil a enregistré , à ce jour , plus de cent sai
sines sur des affaires nouvelles .
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Près de soixante saisines émanent d'organisations professionnelles
ou de consommateui s. mais surtout d'entreprises individuelles qui ont eu
fréquemment recours i \ nouveaux instruments créés par l' ordonnance
et. notamment , l' article i 2 prévoyant le prononcé de mesures
conserA .noires .

l ' activité consultative .1 été importante puisque , en six mois , le
Conseil a rendu sept avis , notamment en application de l' alinéa 2 de l'ar
ticle ler ( décret de prix ), l' n avis important doit être televé , celui relatif a
i .i compatibilité avec les règles de la concurrence d' un Code de bonnes
pratiques commerciales et de la distribution exclusive en pharmacie dans
le secteur des aliments lactés diététiques .

Au plan contentieux , une dizaine d'affaires ont l'ait l' objet d' un
examen p.r la nouvelle instance qui a eu à se prononcer tant sur des
intentes verticales ( accords de distribution dans le secteur de l' éleetromé-

nagen, que sur des ententes horizontales : pratiques de soumissions
concertées et offres de couverture dans les marchés publics d'eau et
d' assainissement .

On noiera , pour cette dernière affaire , que des amendes assez impor
tantes ont été prononcées ( 3,85 millions de francs ), accompagnées d' in
jonctions de publication . Il faut enfin signaler l' importance de la décision
adoptée par le Conseil , dans l'affaire relative à la distribution en pharma
cie de certains produits cosmétiques et d'hygiène corporelle ne relevant
pas du monopole légal des officines , qui contraint les producteurs à cesser
de subordonner l'agrément des distributeurs à la qualité de pharmacien
d'officine .

Il . LES ACTIONS DIVERSES

A. LES OPÉRATIONS VACANCES 1987

1 ) Les opérations engagées

- L'opération «   Interministériel Vacances 1987 » (O.I.V. - du
9 juin au 31 août ) concernait 35 départements à vocation touristique ou
balnéaire. Les vérifications portaient plus particulièrement sur la sécurité ,
la qualité et l'hygiène des produits , les lieux d'hébergement , les conditions
de la concurrence , le respect des affichages obligatoires ainsi que s'ir le
paracommercialisme . Elles ont été exercées notamment par les services de
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la Dnection générale de la Concurrence , de la Consommation et de la
Répression des Fraudes en coordination avec les services vétérinaires , les
services des Affaires S. litaires et Sociales , ceux de la Métrologie , de la
( icndarmerie et de la Police .

L'opération " Alimentation Vacances 19X7 » ( O. A. V. ) concernait
tous les autres départements : elle visait a assurer le respect des régles rela
tives à l' information du consommateur ainsi que des régles d' hygiène . La
collaboration des seiwces était limitée à ceux qui étaient plus particulière
ment compétents dans ces domaines 1 1 )( i ( CRL - DSV - DDASS ).

2 . Les résultats

Les deux opérations ont débuté par une phase d' information des pro-
lessionnels et des consommateurs vacanciers :

- réunions de concertation départementales regroupant organisa
tions professionnelles et associations de consommateurs ,

diffusion de la brochure « Bienvenue en France »,

information du consommateur sur les prix avec mise à disposition
du public de relevés de prix sur serveurs télématiques , par des émissions
de télévision et par les médias locaux .

Pour ce qui concerne les contrôles , la Direction Générale de la
Concurrence , de la Consommation et de la Répression des Fraudes , en
collaboration avec le ai res administrations , a réalisé 118 317 interven
tions dans 64 485 points de vente qui se répartissent ainsi :

- O.I.V. 87 : 39 228 points de vente contrôlés

O. A. V. 87 : 25 26 7 points de vente contrôles .

Globalement , les contrôles ont donné lieu à 2 2S6 procès verbaux
15 307 avertissements . 53 "" des procès-verbaux concernent les régies
d'hygiène de qualité et de sécurité des produits .

Dix tonnes de produits ont été saisies et détruites par les services
vétérinaires et 49 établissements ont fait l'objet d'une fermeture
administrative .

Par ailleurs , les analyses microbiologiques effectuées à la suite de
3 865 prélèvements de produits apparemment suspects par leur aspect ou
leur environnement ont révélé que 14,4 ".. des prélèvements étaient cor
rompus , 34.6 "'n simplement jugés non satisfaisants . Les principaux pro
blèmes concernaient les pâtisseries , les charcuteries ainsi que les glaces et
sorbets .



41

( es résultats démontrent la nécessité de poursuivre I effort dans ces
domaines . Ainsi , une campagne de sensibilisation des miiRu x profession
nels a débuté au I 5 septembre sous l' égide du Secrétariat d' I.tat chargé de
la Consommation et de la C oncurrence , en liaison avec le Ministre
délégué au Commerce , a l' Artisanat et aux Services .

I n fin . des opérations d' information du consommateur et de sur
veillance des régles de qualité , sécurité , d' hsgiène et de publicité des prix
sont également prévues pour les lêtes de fin d' année et les vacances
d' hiver .

B. I l ROI t. I)I S K UUO N.V l ()C \ l Y

l es C. I. . . P. ( Centres locaux d' Information sur les Prix )

Un septième C L .P. dev ait être mis en place à Boulogne-sur- Mer à
la fin de 1 987 .

Une étude d' impact réalisée en 1986 sur le C. L. . P. de Lille/Rou
baix/Tourcoing montre un notable accroissement de sa notoriété ( 85 "■> des
personnes interrogées contre 55 "» en 1984 ). En outre , 33,6 % de la popula
tion interrogée ont déclaré utiliser les informations du C. L.l . P. contre IX "•<>
en 1984 .

Une seconde étude réalisée auprès des commerçants de la même
agglomération a montre que ceux-ci portaient eux aussi un intérêt consi
dérable aux informations du C. L.l . P.

2 ) Les Comités de Liaison pour la Stabilité des Prix

Ce sont des regroupements volontaires d' associations de consomma
teurs , qui se sont créés dans certains départements , avec pour objectif
premier de lutter contre l' inflation .

Leur nombre s'accroît lentement mais régulièrement : il en existe
vingt-sept à ce jour. Ils ont à leur actif la réalisation d'études de filières ,
d'expositions , de colloques et de nombreux relevés de prix. Un périodique
appelé « Courrier des Comités de Liaison pour la Stabilité des Prix » a été
créé en mai 1985 et parait régulièrement .

Le bilan des Comités de Liaison apparaît positif dans la mesure où
ils permettent aux associations de réfléchir et d' agir en commun . Les pro
fessionnels trouvent ainsi , au plan local , un partenaire consommateur
unique . Ainsi . les Comités de I i.ison ont eu l' initiative de quelques
accords conclus avec les professionnels .
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l. a mise en place des Comités Départementaux de la Consommation
devrait accroître leur rôle en permettant aux associations de consomma
teurs d' y préparer efficacement et en commun les séances de ces nouvelles
institutions . e dialogue qui s' instaurera alors avec leurs partenaires pro-
lessionnels ne pourra qu' en être plus fructueux .

3 ) l es comités départementaux de la consommation (C .D . C. )

Selon le Secrétariat d' État à la Consommation , c'est à l' occasion des
travaux préparatoires de l' ordonnance relative à la liberté des prix et de la
concurrence que la mise en place d' un lieu d' information réciproque et de
concertation au niveau local est apparue particulièrement opportune . La
liberté de fixation des prix pat les entreprises après une très longue
période de contrôle administratif implique le développement du dialogue
direct entre les partenaires pour assurer une transparence des marchés tou-
lours plus poussée .

L' article 34 du décret du 30 décembre 1986 , pris en application de
l' ordonnance relative à la liberté des prix et de la concurrence du
ler décembre l9S6 , a donc in-.îilué des comités de la consommation dans
chaque département , en précisant leur caractère paritaire entre représen
tants des professionnels et des consommateurs .

Après consultation du Conseil national de la Consommation , un
arrêté ministériel , en date du 21 février 1987 , en a fixé les règles essen
tielles de composition et de fonctionnement .

Il est encore trop tôt pour dresser un bilan objectif de la mise cn
place de ces C.D.C. Les mêmes observations qui avaient été émises à ren
contre du C.N.C. peuvent s'appliquer aux C.D.C.

* *

*

La Commission a procédé à l examen du présent rapport pour avis
dans sa séance du 12 novembre 1987 . Elle a jugé satisfaisant le projet de
budget de la Concurrence et de la Consommation pour 1988 .

En conséquence , contrairement aux conclusions du rapporteur pour
avis , tendant au rejet , la Commission a décidé de donner un avis favorable
à l'adoption des crédits relatifs à la Consommation et à lu Concurrence
figurant dans le projet de loi de finances pour 1988 .


